
Tournoi National B 

Jeune Garde Tourcoing 
 

Samedi 21 et Dimanche 22 

Mai 2022 

REGLEMENT SPORTIF 
ARTICLE 1  - Tournoi Régional de Tennis de Table, n° homologation FFTT :  

  - Juge Arbitre : François DEMARTHE (JA3). 

  - Le tournoi se déroule les samedi 21 et dimanche 22 mai 2022 à la  salle Moutaa Louati, rue d’Austerlitz à  

  Tourcoing sur 16 tables de type Cornilleau 740 et 640, les balles seront fournies par l’organisation et seront de type   

  homologué ittf  (type Donic P40 3*). 

ARTICLE 2 - Présentation de l’attestation de licence, avec la mention « certificat  médical  présenté ». Si cette mention ne figure  

     pas sur l’attestation, le joueur doit fournir un certificat médical indépendant en cours de validité. Chaque joueur doit 

     être en mesure de prouver sa licenciation par les moyens mis à disposition par la FFTT (par SMS, application   

                Smartping ou équivalente).                                                                       

              - Les féminines pourront participer aux tableaux masculins en tenant compte de leurs  points classement (site FFTT) 

ARTICLE 3 - Les parties se déroulent au meilleur des 5 manches dans tous les tableaux, excepté les tableaux handicap F et L. 

  - Les tableaux de simple se jouent par poules éliminatoires de 3 joueurs, avec 2 joueurs qualifiés par poule dans un  

     tableau final à élimination directe (sauf les séries Coupe Davis et Handicap : à  élimination directe).  Le tableau  

     Coupes Davis est limité à 32 équipes. 

  - Pour le tableau Coupes Davis, la  rencontre entre 2 équipes comportera trois parties, dans l’ordre suivant : 

   * la 1ère partie oppose les joueurs ayant le plus de points classement 

   * la 2ème partie oppose les joueurs ayant la moins de point classement 

   * la 3ème partie, décisive, est le double : elle ne se joue qu’en cas d’égalité à  l’issue des simples. 

  Les parties de Coupe Davis se déroulant au meilleur des 5 manches, les résultats seront pris en compte dans les classements 

   individuels. 

  - La série Handicap se déroule au meilleur d’un set de 41 points avec 2 points d’écart par classement, avec un  

  maximum de 18+ points maximum. 

ARTICLE 4       -  En cas de forfait non excusé ou d’absence non excusée, la Commission sportive fédérale appliquera l’article IV.202 
                            des Règlements administratifs sur votre première partie non jouée et vous perdrez les points classement que vous 
                            auriez dû perdre si vous aviez participé et perdu cette partie.                                
 
ARTICLE 5 - Nombre d’inscription possible par joueur dans les  tableaux : chaque joueur peut  s’inscrire dans 2 séries de classe 
     ment par jour,  plus dans la série handicap, et/ou coupe Davis. Un joueur pourra s’inscrire sur place dans une autre  
     série (non commencée) s’il est éliminé d’une série en poule, et ce, dans la limite des places disponibles, en accord  
     avec le J.A.                

 
ARTICLE 6 - Les engagements, accompagnés des droits d’inscriptions sont à envoyer au responsable de l’organisation : Nicolas  

     GOBETTI 15 bis rue Blanche 59150 WATTRELOS (chèque libellé à l’ordre de la JEUNE GARDE TOURCOING)   

  - Dates de clôture des inscriptions au tournoi : 

   * A travers le site internet :  http://ping.remixweb.eu ; jeudi 19 mai 2022 à 18 h 

   * par courrier ; jeudi 19 mai 2022 

   * par mail (jgttdttournoi@gmail.com ou par téléphone (07.63.33.75.82) ; jeudi 19 mai 2022 jusqu’à 18 h  

   * TIRAGE AU SORT réalisé par le juge-arbitre, salle Tanghe, 109 rue Ingres, 59200 Tourcoing le vendredi 20  
       mai 2022 à 18h00. 

http://ping.remixweb.eu/


ARTICLE 7  - La tenue sportive (short + maillot) est obligatoire dans l’aire de jeu. 

  - Il est strictement interdit de fumer ( e-cigarette incluse) dans la salle. 

  - Le club décline toute responsabilité en cas d’accident, de vol ou de perte. 

  - Chaque participant a l’obligation de respecter le matériel et les locaux mis à sa disposition. 

  - Suivant la réglementation fédérale, les joueurs de catégorie poussins et benjamins ne peuvent participer aux séries  

     séniors que s’ils figurent sur la liste nominative donnant l’autorisation à jouer dans cette catégorie. Cette liste est  

     émise par la FFTT. 

  - Le joueur gagnant une rencontre sera tenu de ramener la fiche de partie (+ plaquette), le stylo ainsi que la balle de  

     match à la table d’arbitrage. 

  - Les joueurs perdant seront tenus d’assurer l’arbitrage d’une partie à l’appel du J.A. 

  - Pendant l’épreuve, tout joueur ne répondant pas au 3e appel sera déclaré forfait pour la série concernée. 

  - Le fait de s’engager dans le tournoi, implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. En cas de  

     contestation, le règlement sportif de la fédération française de tennis de table sera appliqué. Pout tout ce qui a pu y  

     être omis, il sera fait appel au règlement de la FFTT. 

ARTICLE 8  - DOTATIONS : 2 135 € prévue (valeur numéraire pour les 4 premiers de chaque série . 

  - Les dotations sont portées à titre indicatif et pourront être revues en fonction du nombre de participants par tableau.  

 

  

 

Salle MOUTAA LOUATI 

20 rue d’Austerlitz 

59200 TOURCOING 

(derrière le collège Marie Curie) 

Coordonnées GPS  

(Latitude / Longitude) : 

3.12669000 / 50.72565000 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 9     - Tout inscription vaut accord pour cession de droit à l’image. Par conséquent, tout participant autorise le club de la 

Jeune Garde Tourcoing en sa qualité d’organisateur à reproduire, diffuser, publier ou éditer par quelques moyens (Presse, internet, 

affiche future...) les photos et vidéos prises lors de l’édition 2022 de son tournoi national et ce sans aucune contrepartie financière. 

En cas de refus, il vous faudra le spécifier à l'adresse mail jgttdttournoi@gmail.com lors de votre inscription.  

Article 10        - L’organisateur se conformera aux dispositions sanitaires légales nécessaires et suffisantes pour l’organisation du 

tournoi. 


